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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

enseignants
Question écrite n° 62759

Texte de la question

M. Christian Bourquin attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question du déficit
d'enseignants remplaçants en maternelle, en particulier dans le département des Pyrénées-Orientales. En effet,
les parents d'élèves se trouvent de plus en plus confrontés à des absences non remplacées d'enseignants dans
les sections de maternelle. Or chacun sait que la scolarisation en maternelle est primordiale pour l'éducation de
l'enfant : elle favorise l'éveil des enfants, développe leur sensibilité, renforce leur adhésion au système scolaire
elle est un facteur d'intégration, elle permet la détection rapide et donc la résolution des difficultés des élèves,
etc. La continuité de ce service public est donc essentielle et ne doit pas être ignorée sous prétexte que la
scolarisation n'est pas obligatoire jusqu'à l'âge de six ans. En conséquence il souhaiterait connaître sa position
sur cette question, les mesures qu'il envisage de prendre, sous quelles formes et dans quels délais.

Texte de la réponse

La question du remplacement des maîtres absents fait partie des priorités du ministre de l'éducation nationale.
Le dispositif actuel des titulaires remplaçants permet de pallier, au plan national, près de 90 % des absences qui
surviennent en cours d'année scolaire. Son amélioration est recherchée. Le taux de remplacement du
département des Pyrénées-Orientales s'élève à 94 %. Ce département a connu au cours de l'année
scolaire 2000-2001 des difficultés à remplacer les congés courts, compte tenu du nombre de titulaires
remplaçants mobilisés sur des congés longs. Ces difficultés ont été surmontées. La création de quatorze postes
de remplaçants à la rentrée 2001 contribuera à une plus grande efficacité des moyens de remplacement du
département des Pyrénées-Orientales. Par ailleurs, dans les années à venir, l'ensemble des académies
bénéficiera de l'effort particulier qui sera fait au niveau national, en matière de moyens d'enseignement, dans le
cadre du plan pluriannuel de recrutement.
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